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Nous désirons vous rappeler que vous devez acheminer vos sacs de feuilles mortes, branches,  
résidus de jardin, à l’Éco-Centre situé au 2 route à Cœur. Il n’y a pas de collecte prévue à cet effet. 
Les heures d’ouverture sont de 8h à 12h et de 13h à 16h les mercredis, jeudis, vendredis et samedis. 
Tél. : 418-851-1366 
 
 
 

Vous avez besoin de paillis pour votre jardin ou vos sentiers ? Nous en avons une bonne quantité en vrac, disponible 
gratuitement à votre Écocentre situé au 2 route à Coeur à Notre-Dames-des-Neiges. Ouvert du mercredi au samedi de 8h à 
12h et de 13h à 16h.  Passez nous voir! (Prenez note que nous ne fournissons pas de contenants.) 
 
 
 

SELON LE POINT 3.1 DE L’ORDRE DU JOUR DU RÈGLEMENT NO 411 IMPOSANT LE TAUX DE TAXES POUR L’EXERCICE FINANCIER 2018 

POINT 3.1: Imposition d’un tarif pour l’ouverture et la fermeture des valves de service du réseau d'aqueduc 

� Ouverture ou fermeture autre que pour réparation / résidences saisonnières  
 

Afin de couvrir les coûts supplémentaires engendrés par l’ouverture ou la fermeture des entrées de service, il est par le présent 
règlement exigé à chaque fois qu’un propriétaire d’habitation saisonnière en fait la demande un tarif d’un montant de 35 $. A 
noter qu’aucune charge ne s’applique lors de l’ouverture (les 30 avril, 1, 2, 3 et 4 mai 2018 inclusivement) et la fermeture (les 

22, 23, 24, 25 et 26 octobre 2018) des entrées de service du réseau d’aqueduc. Si cela n’est pas déjà fait nous vous demandons 
de bien vouloir retourner votre formulaire rempli. La tarification est facturée au propriétaire et est assimilée à une taxe 
foncière imposée sur l’immeuble en raison duquel elle est due. La demande doit être effectuée une semaine à l’avance à la 
municipalité avant la réalisation du service afin de planifier les déplacements du service municipal. La réalisation du service 
s’effectue en semaine, soit du lundi au vendredi. Le présent article ne s’applique pas pour les urgences, telles que les bris au 
tuyau d’entrée d’eau et à la vanne d’arrêt intérieur. 

 

 
 

Le bureau de direction du Club de hockey senior B, de Trois-Pistoles est heureux de vous annoncer le début d’une nouvelle 
saison de hockey. La municipalité est heureuse de s’associer à cet engouement en faisant tirer un billet de saison parmi ses 
citoyens. 
Il faut tout simplement faire parvenir à la municipalité le coupon de participation ici-bas, et ce,  
avant le vendredi 5 octobre à midi. Le concours est réservé exclusivement aux citoyens de  
Notre-Dame-des-Neiges et un seul coupon par adresse sera accepté. Le tirage aura lieu au bureau  
municipal à 13h00 le 5 octobre. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Le mardi 9 octobre et les lundis 12 novembre et 10 décembre 2018 à 19 h 30 à la salle municipale  
située au 17, rue de l’Église à Rivière-Trois-Pistoles. Notez que le projet d’ordre du jour est disponible  
à la page d’accueil de notre site Internet.  
Bienvenue à tous ! 
 
 
 

Il vous est possible de procéder à votre dernier versement de taxes municipales, en ligne via AccèsD ou directement au 
bureau municipal pour les paiements au comptant ou par chèque et ce, avant le 23 octobre 2018.  
 
 
 
 
 

La MRC Les Basques a délivré, en date du 30 août 2018, le certificat de conformité par l’adoption de la résolution                
2018-08-29-6.2 à l’égard du Règlement no 416 modifiant du règlement no 190 de zonage afin de mettre à jour certaines 
dispositions, notamment la révision des usages commerciaux en fonction du zonage et afin d’y apporter des nuances dans les 
dispositions concernant les abris hivernaux et l’entreposage des conteneurs. 
 

Ledit règlement est conforme aux objectifs du schéma d’aménagement et aux dispositions du document complémentaire, 
c’est pourquoi la MRC Les Basques a émis le certificat de conformité. Ces documents peuvent être consultés sur les heures 
d’ouverture du bureau municipal. Ledit règlement no 416 entre en vigueur selon la loi. 
 
 

 
 
La saison du déneigement approche. Un abri d’auto temporaire peut s’avérer une solution intéressante pour ceux qui ne 
veulent pas sortir la souffleuse, la pelle et le balai à neige trop souvent.  

Présentement, l’installation d’un abri hivernal est autorisée du 1er octobre d'une année au 15 mai de l'année  

suivante dans la cour avant, les cours latérales et la cour arrière d'un emplacement en respectant toutes les  

conditions du règlement no 190 de zonage que vous pouvez consulter sur notre site Internet dans  

la section :  http://www.notredamedesneiges.qc.ca/wp-content/uploads/2018/09/Règlement-190-de-zonage-refondu.pdf à 
l’article 5.4.2.5 page 58 

 

 
 

La SARCA vous offre 2 formations professionnels soit : 
 

• Santé : Nous sommes toujours en recrutement pour le DEP en assistance à la personne en établissement et à 
domicile (formation fusionnée). Cette formation vous amène à travailler dans le secteur de la Santé. Pour les 
personnes résidentes des Basques, il y a possibilité de suivre la formation en formation en ligne (FEL) en lien avec la 
cohorte de Dégelis. Vous pourriez avoir accès au Prêts et Bourse ou être référé par votre Centre local d’emploi (à 
vérifier avec eux). Pour information ou inscription Julie Fortin, 418-863-7720 ou 418 854-0720 poste 2365. 

 

• Acériculture : Nous sommes en plein recrutement pour la formation en acériculture (DEP). La formation est 
dispensée en présentiel (Centre de formation à Pohénégamook) et en Formation à distance,  par la suite. Cette 
formation comprend un stage pratique (20 semaines) dans votre entreprise ou chez un producteur acéricole.  

 

Pour information ou inscription Julie Fortin, 418-863-7720 ou 418 854-0720 poste 2365. 
 
 

PROCHAINES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ RÈGLEMENT NO 416  
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 190 DE ZONAGE 

 

DERNIER VERSEMENT DE TAXES / 23 OCTOBRE 2018 

FEUILLES MORTES / DÉPÔT À L’ÉCOCENTRE OBLIGATOIRE 

2 FORMATIONS PROFESSIONNELLES 

FERMETURE DES VALVES DE SERVICE DU RÉSEAU D’AQUEDUC 

HOCKEY SENIOR À TROIS-PISTOLES – TIRAGE D’UN BILLET DE SAISON 

PAILLIS EN VRAC DISPONIBLE GRATUITEMENT À VOTRE ÉCOCENTRE 

 

  

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE DU 1ER OCTOBRE AU 15 MAI 

BONNE 
CHANCE À 
TOUTES ET 
À TOUS !!!  

 

 



 
 

 

 
C’est avec enthousiasme et détermination que Stacy Létourneau, nouvelle chargée de projet, s’engage à poursuivre le 
déploiement du projet Maillon dans la MRC les Basques, un projet qui lui tient à cœur! 
 

Cette approche dynamique et humaine vise simplement à développer un réseau de citoyens engagés qui, volontairement, 
agissent comme points d’information dans leur communauté pour toute personne traversant une période difficile. Basée 
sur l’entraide et la solidarité, l’approche citoyenne Maillon prend forme grâce aux individus, comme vous et moi, qui 
souhaitent guider leurs concitoyens vers les ressources ou les professionnels qui pourront leur venir en aide.  
 

Nous connaissons tous une personne dans notre entourage à qui nous sommes portés à nous confier avec aisance. Ainsi, 
sans même en être consciente, cette personne agit de façon naturelle comme Citoyenne-Maillon. Pour elle, c’est 
simplement faire preuve de bon voisinage!  
 

En devenant une Citoyenne-Maillon, cette personne devient une pièce maîtresse du projet. Elle ne se substituera jamais 
aux intervenants, mais elle devient une personne aidante volontaire dans son milieu. Par son écoute respectueuse et le 

respect de la confidentialité, elle fait un pont entre le besoin et les services qui peuvent y répondre.  
 

En tant qu’agente de développement Maillon et intervenante dans le milieu communautaire depuis  
plusieurs années, Stacy Létourneau s’engage à soutenir, écouter et guider les Citoyens-Maillons.  
 

Si vous souhaitez devenir un Citoyen-Maillon ou aimiez avoir plus d’information sur le projet, n’hésitez pas à la contacter 
au 418-863-7709 poste 2256 ou par courriel à maillonbasques@gmail.com.  
 
 

 
 

Le dimanche 30 septembre prochain à 13 h 30, La Société d’histoire et de généalogie de Trois-Pistoles accueille au Centre 

culturel de Trois-Pistoles la conférence de Jean-Pierre Proulx. La conférence portera sur les diverses méthodologies de 

recherche en généalogie en vue de la construction d’une histoire de famille. 
 

Monsieur Proulx a été journaliste au journal le Devoir de 1968 à 1991, professeur en éducation à l’Université de Montréal 
de 1991 à 2009 et président du Conseil supérieur de l’éducation de 2002 à 2006. Généalogiste engagé, il est membre de 
plusieurs associations, dont la Société de généalogie canadienne-française et la Société de généalogie des Cantons de l’Est. 
Il a également à son crédit plusieurs publications dans le domaine de la généalogie et de l’histoire. Il a notamment publié 
trois histoires des familles Proulx dans les Mémoires de la Société de généalogie canadienne-française ainsi qu’en 2014 le 
livre intitulé La Genèse de l’école publique et de la démocratie scolaire – Les écoles de syndics 1814-1838. Montréalais, M. 
Proulx est estivant à St-Simon depuis 37 ans. 
 

Monter son arbre généalogique est passionnant. Mais reconstituer et écrire une histoire de famille c’est littéralement faire 

revivre ses ancêtres. Pour construire une bonne histoire de famille, il faut des informations avérées et une bonne 

méthodologie. C’est autour de ces deux éléments que s’articulera la conférence. 

 

Pour renseignements : 

Julie Morin, coordonnatrice, 418-851-2105 – info@shgtp.org 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

Des subventions pour la rénovation domiciliaire destinées aux personnes à faible revenu sont toujours disponibles dans la 
MRC Les Basques. 
 

Sur le territoire des Basques, le programme RénoRégion de la Société d’habitation du Québec est mis en œuvre par la MRC. Il 
vise les propriétaires-occupants à faible revenu dont la résidence principale présente des défectuosités majeures touchant 
les éléments essentiels du bâtiment, tels que murs extérieurs, portes et fenêtres, galeries et escaliers, toiture, structure, 
électricité, plomberie, chauffage et isolation. 
 

Cette année, l’enveloppe budgétaire pour la MRC est de 211 000 $. Elle permettra de soutenir environ 25 projets de 
rénovation. Plusieurs dossiers sont en cours de traitement. Il reste cependant des crédits pour accueillir de nouveaux projets. 
 

Pour être admissible au programme, le revenu familial doit être inférieur à 34 000 $ pour une personne seule ou un couple et 
il ne peut dépasser 48 500 $ pour une famille de 6 personnes et plus. Il est exigé que les demandeurs n’aient pas bénéficié du 
programme RénoVillage au cours des 10 dernières années ni des programmes RénoRégion ou Réparations d’urgence (PRU) 
au cours des 5 dernières années. De plus, la valeur uniformisée du bâtiment doit être inférieure à 115 000 $ au compte de 
taxes municipales 2017 (valeur du terrain exclue). 
 

L’aide financière peut atteindre 95 % du coût reconnu pour la réalisation des travaux admissibles, jusqu’à un maximum de   
12 000 $. Dans Les Basques, le programme RénoRégion s’applique aux 11 municipalités du territoire. 
 

La MRC invite les citoyens des Basques qui ont un projet admissible et qui pensent répondre 
aux critères du programme à la contacter au 418 851-3206 poste 3109. Un agent pourra  
accompagner les citoyens dans leurs démarches. 
 
 
 

Si tu as entre 12 et 18 ans, deviens cadet à l’Escadron 282 Rivière-du-Loup.  Les cadets de l’Air participent à une foule 
d’activités amusantes et stimulantes.  Chacun y trouvera son compte, quels que soient ses goûts personnels. 
 

À l’Escadron 282 Rivière-du-Loup tu pourras développer tes habiletés dans le maniement de cartes et boussoles, du GPS, de 
l’orienteering, des premiers soins, et de la survie en forêt. 
 

Les cadets à l’Escadron 282 Rivière-du-Loup participent à des activités passionnantes comme le tir à la carabine et le biathlon, 
des compétitions sportives, des visites culturelles, des camps d’été, etc. 
 

Chaque cadet de l’Air de l’Escadron 282 Rivière-du-Loup aura la chance de participer à des activités de vol, alors que certains 
des plus mordus de l’aviation pourront même obtenir leur brevet de pilote privé.  Que ce soit à titre de pilote de planeurs ou 
d’avions. 
 

 Tu peux t’inscrire dès maintenant à l’adresse électronique  escadron282@videotron.ca  
 

C’est gratuit  
 

Inscris-toi  dès maintenant et tu pourras fai re une survie en forêt  et voler en planeur dès tes débuts 

à l 'Escadron 282 Rivière-du-Loup.  
 

Capt Ghislain Roy, commandant Escadron 282 Rivière-du-Loup, 
327, Boulevard Armand-Thériault, C.P. 577, Rivière-du-Loup, Québec, G5R 3Z1 
Téléphone : (418) 894-8979            Adresse électronique :  escadron282@videotron.ca 
 
 

 
Veuillez prendre note que la collecte du bac brun reprendra aux 2 semaines et cela à partir du 18 septembre, veuillez vous 
référer à votre calendrier de collecte. 
 
 
 
Le Service de l’éducation des adultes de la Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs informe  
la population qu’une formation en informatique (niveaux débutant et intermédiaire),  
avec Sébastien Rioux, sera offerte GRATUITEMENT à Trois-Pistoles pour la prochaine session  
qui débutera en octobre 2018. Pour inscription : 418 854-0720 poste 2249. 
 

COLLECTE BAC BRUN AUX 2 SEMAINES 
 

REPRISE DES ACTIVITÉS À L’ESCADRON 282 RIVIÈRE-DU-LOUP 

FORMATION EN INFORMATIQUE 

SUBVENTIONS POUR LA RÉNOVATION DOMICILIAIRE POUR LES PERSONNES 
À FAIBLE REVENU 

 

UNE NOUVELLE RESSOURCE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’APPROCHE  
CITOYENNE MAILLON DANS LES BASQUES ! 

 

CONSTRUIRE L’HISTOIRE DE SA FAMILLE – UNE AVENTURE PASSIONNANTE 

 

 

 

L’ANSE DES RIOU ET LE CAP MARTEAU : UN JOYAU À DÉCOUVRIR 

L’organisme Horizon-Nature Bas-Saint-Laurent invite les résidents du secteur de l’anse des Riou et du cap Marteau à une 
rencontre d’information et d’échange sur la conservation volontaire des milieux naturels. Il sera question de la faune et de la 
flore présentes dans ce secteur ainsi que des enjeux et des solutions liés à la protection de ces écosystèmes. 
 
Rencontre d’information et d’échange sur les milieux naturels : 

Jeudi 11 octobre de 19h00 à 21h00 

Salle municipale de Notre-Dame-des-Neiges au 17 rue de l’Église à Rivière-Trois-Pistoles 
Entrée gratuite 
Pour information : info@horizonnaturebsl.org 

 

 


